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Problèmes en corrélation avec l'ACF du 18 juillet 1961

Question — En comparant la façon dont sont appliquées les dispositions
relatives aux transports exécutés avec les tracteurs agricoles, on peut
constater que cela varie beaucoup de canton à canton. Ces dispositions
sont-elles valables pour toute la Suisse dès l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi sur la circulation routière?

Que prévoit par exemple la loi dans les cas suivants:
a) Lors d'une manifestation, «peut-on en tant que membre de société

transporter une tribune sur la place de fête ou participer avec son tracteur
à un cortège?

b) Comme le bois de feu est souvent attribué par tirage au sort aux
bourgeois de la commune, chacun doit effectuer lui-même le transport
de ce bois de la forêt à la ferme. Un propriétaire de tracteur a-t-il alors
le droit de charroyer: le bois d'un voisin, qui lui revaudra ce service en lui
prêtant ses chevaux à l'occasion; le bois de sonj frère ou d'un ami qui,
en compensation, l'aideront pour les travaux de récolte; le bois de son
père, qui ne vit pas chez lui mais travaille cependant avec lui? Fait-il une
chose défendue s'il transporte aussi ce bois pour un autre bourgeois de
la commune, s'il le débite à la scie ou à la hache? E. H., à D. (So.)

Réponse — Le domaine d'emploi des véhicules automobiles agricoles
est réglé dorénavant sur le plan suisse par l'arrêté fédéral du 18 juillet 1961,
plus précisément par les articles 13 à 17.

Pour pouvoir transporter une tribune jusque sur une place de fête
avec le tracteur, par exemple, il faut une autorisation spéciale, ainsi que le

dispose l'art. 17.

Aux termes du chiffre 5 de l'art 14, le transport de bois de feu et de bois
provenant de forêts bourgeoisiales et destiné à un usage limité est autorisé,
et cela même si ce charroi a lieu à la demande de l'intéressé. Il est défendu,

par contre, de transporter avec un véhicule automobile agricole du bois
de feu acheté et débité par un propriétaire de tracteur si ce transport est
effectué en vue de la vente du bois, car le détenteur de tracteur en
question serait considéré alors comme un marchand de bois.

La charrue «Rasemottes» Henriod 1961

avec ses nouveaux versoirs, obtient
un succès considérable.

Nous en livrons partout
Elle va bien partout

N'attendez plus vous serez servi
impeccablement.

PAUL HENRIOD S.àr.l.
Ateliers de construction
Echallens/Vaud, tél. 021/41414-41415
Exclus, de tente : pour tracteur Ferguson: Serilce Comp. Ltd., Dabendorf

No 7/62 «LE TRACTEUR» page 249


	Problèmes en corrélation avec l'ACF du 18 juillet 1961

